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« L'identité belge?
Une fiction depuis 1830»

OUVRAGE L'histoire mouvementée de la naturalisation en Belgique
)Jo Comment
devient-on Belge?
••..Quatre auteurs
retracent l'histoire,
de 1830 à nos jours.

mosité pour obtenir la nationa- Thierry Eggericb emboîte le
lité », souligne Frank pas en montrant en quoi les dif-
Caestecker. férentes réformes ont des consé-
Pour le reste, la nationalité quences sur la répartition des

avait très peu d'importance. demandes en fonction de l'âge,
Tout immigré était le bienvenu: du sexe, de la nationalité ...
il n'y avait pas de gardes aux Avant 1980, il Yavait 8 à 9.000
frontières. Tl n'y avait pas non changements de nationalité par

L'année 1984 n'est pas plus de registre des personnes an. Entre 2003 et 2013, onseulement le titre du livre nées en Belgique. compte de 30 à 40.000 naturali-de George Orwell, c'est En 1891 a lieu le premier re- sations par an. Enfin, ce nombre
aussi une date clé pour la Bel- censement posant la question de chute à 18.500 en 2014. Une di-
gigue en ce qui concerne la na- la nationalité. Les étrangers ne minution drastique qui fait suite
tionalité. C'est à cette date que le peuvent plus travailler pour l'ad- à la réforme, ( Il serait intéres-
code de la nationalité a été adop- ministration publique et les offi- sant de procéder à une évalua-
té, Entre 1830 et 1984, la législa- ciers qui n'étaient pas belges se tion de la législation de 2012 et
tion n'a pas toujours été claire et sont vu retl'rer leur tl"tre me'me t t d ' tno ammen e son zmpac sur
elle fut régulièrement modifiée. s'ils résidaient dans notre pavs. l d;#Y th' l·
C'est cette histoire mouve- En 1930, les contro'les de l~l'm- es !:.ueren es coue es sona es »,suggère Patrick Wautelet. Un

mentée de la nationalité belge migration commencent. «Il.fal- avis que partage Françoise Thl-
- de 1830 à nos jours - que ra- l 't l ' d.... "l kens'. JE Il e."tes,"entz'elde ~e~'o';rcontent Frank Caestecker az a ors un permIS e" avaz "'" .' ~ •
(UGt) B d tt R Id pour venir en Belgique », note les expériences du passé si on

en, erna e e enau F k C k Enfi . l h(UCL), Thierrv Eggericb (UCL) ran aestec ,er. ~,en veut construzre que que case.
NT' las p' . ( ,.. ) 19H4, deux VOles coexistent: Cela permet defaire des ajuste-

et • ICO errm statistICien d' art lOt' d"" C' 'ldl" l une p une po 1 Ique Imml- ments" est presque caT'lcatura
ans, ouvra~ Dev~?ZT Be ge gration restrictive, d'autre part de voir les législations qui sen-

t?ut Juste sortI; p,ubhe par ~y- un accès plus aisé à la nationali- chaînent. S'il n'y a pas d'évalua-
rIa, le Centre federal MigratIOn, t' " 't . . t d'''' ,"1 •t . . t' d' S' e pour ceux qUIe alen eJa sur twn.s, on court a notre perte. »
1 a e e p~e~en.e,ce,mar .1 au e- le territoire. Dans le public, un doctorant
nat. Ila ete SUlVld un debat mo-
déré par Philippe Van Parijs avec Avec le code de la nati~nalité intervient: «Quelle est l'identité
comme intervenants Françoise ~~ 1~84, ,se pose, la q~eshon de belge dont on parle?» « C'e.st
Tulkens (Docteur en droit) Pa- 1mtegratlOn. « LoctraI de la na- unefiction, répond Patrick Wau-
trick Wautelet (ULg) et Dirk Ja- tionalité est-il un moyen d'inté- telet. La question est posée ù
cobs (ULB). grer ou au contraire l'intégra- ceux qui veulent devenir Belges.
En 1830, ceux qui venaient en tion est-elle une condition à 1'0c- C'est d'autant plu.s remarquable

Belgique étaient de fait considé- trai de la nationalité? Cela na qu'on ose encureposer cette ques-
rés comme belges. «La seule di! jamais été claiT», eÀlllique Ber- hon en 2016 alors qu'on ne sait
férence, c'est qu'iL~n'avaient pas nadette Renauld, «Le code exige pas nous-mêmes où tla la Bel-
le droit de vote, mais de toute fa- de ceux qui souhaitent devenir gique,» Deux autres questions
çon seuls 2% des Belges avaient Relfie qu'il,~.fassent preuve d'une porteront sur le droit à la natio-
le droit de vote à l'époque », ra- volonté d'intégration, Mais il ne nalité des métisses et des Congo-
conte Frank Caestecker. Ce n'est difinit pas la volonté d'intégra- lais ayant combattu durant la
que pour bénéficier d'une pen- tion », poursuit-elle, En 2012, Seconde Guerre mondiale. Si la
sion ou être nommé comme pro- «l'l:ntép;ration doit être acqlli.~e question de la nationalité est
fessenr qu'il fallait être Belge, avant de demander la nationali- plus que jamais d'actualité, on le
C'est donc dans ces cas-là que les té"On ne veut plus seulement de voit, elle a aussi des comptes à
gens demandaient la nationalité volonté, on veut des preuves régler avec son passé. _
belge. ( Il s'agissait d'un simple d'une intégration aboutie », re- VIOLAINE JADOUL

papier et il n'y avait pas d'ani- lève Bernadette Renauld.

«On ose encore poser la question alors qu'on ne sait pM
nous-mêm.es où va la Belgique» PATRICK WAUTELEl COAUTEUR
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